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Le droit de prendre part à la vie culturelle 

1. Le Secrétaire général a reçu une lettre en date du 22 décembre I952 du 

Directeur général par intérim de 1'UNESCO concernant le rapport du Comité 

d'experts sur le droit de prendre part à la vie culturelle (7C/pRG-/lO), les 

commentaires du Conseil exécutif sur le rapport (7C/PRG-/lO Add. ) et les 

résolutions k.12 et 4.13 de la Conférence générale de 1'UNESCO, et a l'honneur 

d'attirer l'attention de la Commission des droits de l'homme sur ces documents, 

2. Là lettre du Directeur général par intérim se lit comme suit : 

Monsieur le Secrétaire général, 

La Conférence générale ds 1?UNESCO, au cours de sa 7ème session qui 
vient de s'achever, a adopté una résolution (If, 131) m* autorisant à : 

Ma) Transmettre au Secrétaire général des Nations Unies le rapport du 
Comité d'experts sur le droit de prendre part à la vie culturelle, en 
le priant d'attirer l'attention des organes compétents des Nations 
Unies sur les parties de ce rapport qui concernent plus particuliè­
rement la mise en oeuvre du Pacte des droits sociaux et culturels de 
l'homme;" 

Conformément au texte de cette résolution, J'ai l'honneur de vous 
transmettre sous pli séparé le rapport (document 7/c/PRG/lO) établi par le 
Comité d'experts Qui s'est réuni du C £.u 10 U/lobre iornlôr en vue d'étudier 
les différents aspects de l'article 27, paragraphe 1, de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, relatif au droit de prendre part librement 
à la vie culturelle de la communauté, 
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Vous voudrez tien trouver également les commentaires adressés par le 
Conseil exécutif de l'UHESCO à la Conférence générale sur le rapport précité 
(document 7C/PBG/lO, addendum) ainsi que le texte des deux résolutions adoptées 
par la Conférence générale (résolutions 4.12 et 4.13). 

Au cours de ses séances, le Comité d'experts avait fait porter plus 
particulièrement ses efforts sur les problèmes suivants : le concept de culture, 
les moyens de diffusion de la culture, le rSle de l'Etat, les obstacles qui 
a*opposent à la participation de tous à la vie culturelle, et les problèmes 
particuliers des pays sous-développés. 

En outre, le Comité a adressé à 1»UNESCO un certain nombre de suggestions 
tendant à orienter le développement de ses programmes futurs dans ce domaine 
et recommandant notamment que soient entreprises dos recherches plus particulières 
portant sur quelques-unes des questions que le Comité a Jugées importantes, telles 
que : 

a) Le respect du* aux droits des minorités ethniques et linguistiques; 
o) I*s problèmes particuliers des pays insuffisamment- développés; 
c) Les relations entre la participation à la vie culturelle et les conditions 

du travail; 
d) Le maintien des traditions culturelles; 
e) Le r8lo de l'Université dans le développement et le rayonnement de la 

vie culturelle; 
f) Les moyens d*encourager une action au niveau dos petites communautés locales; 
g) Le développement do la vie culturolle au sein de la, coramunauté familiale, otc. 
fa) Le© possibilités offertes et les dangers présentés par l'utilisation des 

grands moyons d'information, notamment la radio et la télévision. 

j© me permets d*attirer tout particulièrement votre attention sur les 
paragraphes 1 et 2 des suggestions adressées par le Comité à l'UHESCO. Le 
Comité a exprimé le désir que la collaboration de l'UHESCO avec les organes 
compétents des Nations Unies se poursuive en vue de la mise en oeuvre offective 
du droit de participer à la vie culturelle de la communauté dans 3e cadre du 
Pacte des droits économiques, sociaux ot culturels de l'homme actuellement en 
préparation. Le Comité a estimé également qu'il serait souhaitable que le Pacte 
des droits de l'homme comprenne do3 dispositions en vertu desquelles les Etats 
parties s'engageraient à soumettre aux instances internationales compétentes des 
rapports sur le développement dé leur action en faveur do la participation à la 
vie culturelle et notamment Î 

- Sur l'état et les modifications de leur législation dans ce domaine; 

• Sur les mesures concrètes adoptées et les programmes mis à oxécution par 
divers organismes pour la réalisation de ce droit; 

- Sur leur participation à l'action internationale dans ce domaine; 

- Sur les résultats obtenus (ces informations pourront comprendre des 
données statistiques et des exemplos concrets); 

- Sur les obstacles à surmonter et sur le contenu des progransnGe internationaux 
qui pourraient aider les gouvernements à les réduire. 
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Cependant, ~®n attendant quo les Stats puissant souscrira à de telles 
obligations dans le cadra de la mis© en oeuvre du pacte j, la Confér©rsc© générale 
do l'TMESQO, au cours de ea Jbm session, a adopté una résolution (k„12) qui 
prévoit gu0J.es Itata jssasbrae de IçïffllSGO seront priés d'inclure dans lea 
rapports quHls adressent périodiquement à l'organisation, des infawaationB 
sur 1© dévo-loppaïsent d© leur action on faveur de la-participation, à la vie 
culturelle,, 

Jo votas serais recensaiseast d® bien vouloir porter à la connaisa&nce des 
organes compétents des Hâtions ïïnlea 1®. rapport <jue j'ai l'nonssaur de vous 
transmettre. J® suis persuadé que dans l'avenir£ çcmssa par le .passe, la 
collaboration sntre les Hâtions UalaE et 1*011800 ne pourra Qu'amener deu 
résultats fructueux. 

J'attacherai du prix à 00 sue 'vous iao fassiez connaîtra les casssentairos 
qui vous paraîtraient opportuns sur le tsrbe'&u rapport que 3® vous transmets* 

J© vous prie dcag5'éar> Monsieur 1© Secrétaire général,, les assurances do 
nia hauts considération* 

John W. 'Say 1er 
Directeur général par intérim 

ÂMMS 

TMEBOQ H10GBAMM& POIH? I953-I95J&. 

Rés. !h.».̂?. &es Etats seembres sont invités à accorders dans le cadra dea rapports 
périodiques qu°ils adressent au Directeur général, un© attention toute 
particulière./au droit d© prendre part à la vie culturelle d© la 
coaEsan&uté, et à inclure dans cea rapports des Informations sur las 
.assures prisés ou envisagées dans lours paya respectifs on vu© d© la 
mise ©a oeuvre de e© droit, -col qu9il ost énoncé dans Particle 2J, 
paragraphs 1, d© la Déclaration universelle des Droits d®. l'home. 
Ces inf«xasations devraient porter notasacent sur les points suivants : 

- Etat actual d© la législation dans ce domain© (y compris les 
œo&ifioations récentes); 

- Mesures adoptées et progressa entrepris pour la réalisation de 
ce droit; 

- participation à l'action des organisas internationaux; 

» Résultats atteints; 

«. Obstacles à Bursîoriter et action interactions^*- propre ~ si dor lea 
gouvernements à réduire cec obstacles. 
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Bés, lu 15 lie Birecteur général est autorisé ; 

U.131 A transmettre au Secrétaire général de l'Organisation des 
Rations Unies le rapport du Comité d'experts sur le droit de 
prendre part à la vie culturelle, en le priant d'attirer l'attention 
des organes compétents des Hâtions Unies sur les parties de ce 
rapport qui concernent plus particulièrement la mise en oeuvre 
du Pacte dee droits sociaux et culturels de l'homme; 

^.132 A soumettre aux Etats membres et à leurs Commissions nationales 
le rapport du Comité d'experts en les priant de faire connaître 
leurs commentaires et leurs observations à ce sujet; 

lt.133 A s'inspirer des suggestions qui lui ont été adressées par le 
Comité d'experts, ainsi que des commentaires qui pourront è*tre 
formulés par les Etats membres, pour soumettre au Conseil exécutif 
des propositions en vue de futurs projets de programme pour 
l'Organisation. 


